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ART. •2. - Vu l'urgence, le présent al:I'~té sera 
rendu immédiatement applicable par VQle d'affichage 
à la Mairie de Lomé et dans les btweaux des P.T.T. 

Lomé, le 20 septembre 1950. 
Y. 0100. 

a.... 

ARRETE Ml 748-50/TP. lÛt 20 septembre 1950. 

LI! OOUVI!RNI!lIR DI!S CoLONIES, 

0PrI<:mt DI! LA ÛOIOII D'~ 


CQMMlSSAIRE DE LA RltPUBUQul! AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars lQ2t détermmant 15 attributions 
et \f$ pouVOIrs du Commissaire de la République ail TOgo; 

Vu le décret du 3 j"''''''' 1946 portant réorgan .... tion 
lldattluslrati"" du Territ01re du Togo et création d'..mbléeA 
..loAita_; 

Vu l'instruction Générale sut la Olmptabnité des Matières 
appartenant l l'Etat au Comp6e du Déparl<lmmt des Oll""tes. 
au 16 janv,ier 1905; 

Vu le dé<:tet du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des Oll""""; . 

Vu l'arrêté no 114 du 23 février '1938, portant organlSll. 
tian de Service des Travaux PublICS; 

Vu l'liIIstruetlon du 4 octobre 1938, sur la Olmptabilité admi. 
lIIStrative des Travaux en régis; 

Vu les arrêtés - 588 TP du 24 novembre 1944 et J70-4Q 
TP. du 4 mal 1949 fixant le prIX de vente de l'eau;

•Sur la proposltloo du Chef du service des Travaux PublIcs 
et des Tr_ports du Togo; 

Le Con""" Privé entendu; 

ARRETE: 

CHAPITRE PREMIER 
CMditicns générales des a"olUlemen!s. 

ARTICLE PREMIER. - Nabve des a"_menls. 
Les abonnemen1s à l'eau sont de denx sortes; 
1" - Les abonnements pour USages domestiques. 
~ - Les abonnemeo1s pour usages industriels, 4Qui 

ne sont acoot'dés que dans les limites des disponibilités, 
aux conditions du présent règlement, qui au profit des 
p'ropriétaires des immeubles riverains d'IDIe voie des
servie par une condni~ publique de distribution. 

ART. 2. - iJlIFée ~ abonnem.ents. 
Les abonnements ont une durée qui ne peut être 1\1 

inféri~ à six mols ni supérieure à dix huit mois. 
Cette dUrée est 'détermbiée de façon que la ·date 
'd'expiration coïncide avec le 31 décembre de l'année en 
rours ou de l'année suivante .. 

Les abonnements sont ensuite renouvelables par 
tacite, reoonduction, par périodes d'une année, sauf 
dénonciation de un mois avant la 'date d'expiration. 

ART· 3· - Mode de liwai,wn de l'etJJJ. 

L'eau est livrée exc!usiV'ellleat .!lit compteut: JI(:vec
minimum ,de OOOSOlllllllltÎOO annuelie' de Onquaute 
mètres oubIes (50 ml.) pour les abonnements domes
tiques. 

Avec minimum de Cinq cents mètres cubes (SOOm3.) 
pour les abonnements à usages industriels. 

La oonsommation journalière de tout abonnement 
à usages industriels peut être limitée et même sus
pendue temporairement, sans que l'abonné puisse pré
tendre à a\lewte indemnité, l'administration étant seule 
juge de l'opportunité de la mesure. En cas de sus
pension, le minimum de 500 m3. fIxé ci-dessus· est 
réduit dans les oonditions Indiquées à l'article 12 
ci-après. 

En ce qui ooncerne les besoins muniCipaux de Lomé 
et d'Agotiévé, l'eau sera livrée également au compteur 
à un tarif spécial. 

CHAPITRE Il 
Exécuij»lt el INIlretien MS branchements. 

AgT. 4. - Bront:hemen.ts . 

Chaque abonné dispose d'un branchement sé~ 
avec prise d'eau distinct sur la oon4uite publique. 
Toutefuis [es abonnements de nature différente et 
afférente à un même immeuble peu~t être a1imenf& 
par Une même prise, à condition que les parties I1lOl1 
communes des branchements soient munies chacune 
d'un robinet d'arrêt. 

Il ne peut être accordé plusieurs brand'iemelits de 
même nature pour un même immeuble. 

Il ne peut être accordé de prises communes ai 
}l1'llSieurs immeubles, contigus OU lIOn, appartenant 
ou oon au même propriétaire. 

En cas de diffioulté pour l'application des dispo
sitions résultant des deux alinéas pr~nts, il est: 
statué par l'Administration, dans chaque cas partI
culier. 

Tout branchement comprena: 
Une prise d'eau sur la condnite . publique, avec 

robinet ô'arrêt en bronze sous bouche à clef; 
Un tuyau en plomb établie jusqu'au parement inté

rieur du mur ou de la clôture du façade, et pénétrant 
de .() m,50 à l'intérieur de la propriété; 

Un compteur placé à l'intérieur de la propriété dans 
l.\Ile niche oonstnùte par le propriétaire à cet effet 
et suiVI d'un robinet d'arrêt en bronze. La niche sera 
munie d'une métallique avec fermeture à def donnlUlt 
sur "la voie publique, f6Ul'llie et posée par l'adminis
tration au frais du propriétaire. 

A la mise en service de chaque branchement, il en 
sera dressé un état des lieux indiquant ses d1spositions 
et classé dans le dossier de l'abonné. 

AgT. 5. - COtrÇp/iJUJ'S. 

La détennination de l'eau col1SOmmée est effectuée 
; au moyen des oompteurs fournis en location par 

l'administration. 
L'abonné désigille le point de son immeuble où son 

oompteur doit être posé. Cet emplacement doit tou
jours être en bordure de la voie publique des&el'Yie 

,par la oonduite et toujours être accessible sans diffi
culté aux agents de l'administration et choisi de 
manière à permettre aisément la lecture des indice& 
et l'entretien du oompteur. 

• 
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L'abonné elt responsable de la bonne conservation 
du colI!pteur et de toutEs dégradations qUI pourraient 
y être faitEs. 

~. 	 Il est formellement interdit il l'abonné : 
1") - de changer les indications du compteur; 
20) - de modifier la poeitlon sans le oonooUlS 

, d'un agent de l'administration chargé du service de 
. l'eau. 	 . 
; .. Le compteur est soumis il toutes les vérifications 

d'exactitude et de régularité de marche que l'admi11l$
tration croit devoir effectuer. 

.' 	 La vérification dn compteur (leut ausS! être faite 
" à la deinande de l'abonné, à ses frais a\lll!llcés; 
, . toutefois 'ces frais lui sont remboursés st la marche du 
;' compteur est reconnue défedUeuse. 

ART. (j. - RolJinetr>. 

La 	 manœuvre du robinet d'arrêt posé à l'origÎlle 
- est réservée il l'administration. 

. 11 est interdit à l'abonné de faire usage de clefs 
de. manœuvres semblables à celles utilisées par l'ad· 

e- unnistration et même de les conserver en dépôt. 
L'abonné peut manœuvrer il son gré le robinet 

" d'arrêt placé après le compteur. 

. AItT. 7 •.- Etllb/i3sement.s et entretien aes comptean. , 
~. Les travaux des branchements, y compris ceux de 

1ierrassements, empierrements, perçages, dallailes, etc., 
sont effectués, entretenus et réparés par 1Adminis· 
tration aux fraIS de l'abonné, aux condjtlons indiquées 

. au chapitre V 1 CI-après. . 
, 'L'abonné ne .-peut s'opposer aux travaux d'entretien 

·.OU de réparation reconnus néceSSaires par l'admlnis· 
~ration. 

CHAPITRE III 
\ AbolUU!melltS, Résllidions, },/u/aUons. 

ART. 8. - Dell1l1tlliell et police" d'al;r.onnefMnts. 

1,., Les demandes et les polices d'abonnement sont 
ê établies sur imprimés fournis gratuitement par l'admi. 

r:: . nistrahon et timbrées SUIvant les reglements en vi· 
:. gueur. 
, '. 	Les polices d'abonnement sont établies en double 
~ 'Exemplaire sur un registre à souche dont est dé· 

tachée l'expédition à remettre à chaque abonné après 
timbres et enregistrement. 

, . L~s Oemandes et l,es polices sont ètabhe~ au nom 
du propriétaire dè l'immeuble à desservir et signées 

,;. par rui. 

AItT· 9. - Résiliations. 
La résiliation d'un abonnement peut, à toutes épo

ques, être prononcée d'office dans le cas d'Îl1fraclion 
aux prtl$Criptions du présent règl~ent, après une mise 
en demeure par simple lettre recotllmandée restée sans 
effet. ' 

Les abonnements à usages. industrtt(h ,peuvent être 
résiliés en outre à toute époque, sans .que l'abonné 
puisse' prétendre à une indemnité, l'administration 
étant seule juge de l'opportunité de la mesure. 

Dans ces denx cas: 

10 ) Le montant de l'abonnement' réglé sui· 
vant la quantité d'eau t'Ousommée au jOur de la 
résiliation, èn dédUISant le minimum de, perceptioa 
stipulé à l'article 3 ci.dessus au prorata de la durée 
du service de l'eau pendant l'année, sans toutefois 
que le minimum ainst réduit puiSse descendre au· 
dessou~ de cent mètres cubes (1001113.) pour les abon
nements à usages in~triels. 

20) - Les redevaooès d'entretien du branchement 
de location et d'entretWm. dn compteur sont réglées 
au prorata de la durée du service de l'eau. 

ART. Hl - MitIiztimt,iI. 
L'abonnement n'est pas résilié par le fait du dé. 

cès de l'abonné ou de la: .mutation de la propriété 
desServie. L'ayant-cause en reste responsable jusqu'à 
expiration de la flelice, sans préjudIce des reClOllIS 
contre des successeurs qui auraient joui Ilidûment 
de l'eau. 

Les ayants-droit de l'abonné Peuvent demander 
le transfert à leur profit du bénéfice de l'abo1Ull!
ment en cours en se substituant à leur auteur par 
l'exéctJtion des clauses de la police. 

En' caS de mutation de l'abonnement, le branche. 
ment et les ouvrages qui en dépendent sont trans. 
férés au nouvel abonné par simple effet de la subs
titution . 

• ART. 11. - Suppressio/t ou moditicatiOlt des bran· 
dtem:ents. 

l'abonné peut, avant l'expiration de IOIl abonne
ment, ou danS le délai de huit jours qui suit la date 
de notification de la résiliation, demander, après 
règlement des sommes dues il l'administration, l'en
lèvement du branchement et des ouvrages qui en 
dépendent, à charge à lui de payer les frais, ainsi 
que ceux des fouilles, raccordements et travaux anne
xes. Les matériaux provenant de la dépose lUI sont 
remis il l''exception du collier dt pflse en dl'arge 
sous la voie publique, lequel devient propriété de 
l'administration. 

Faute par l'abonné d'user de cette faculté, il perd 
tous ses droits de propriété sur le, ouvrages posés 
sous la voie publique, et l'administration peut alorS, 
à son gré, faire procéder, à l'enlèvement ou' au main. 
tien du matériel. Dans ce dernier cas, il ne peut être 
censeuli un nouvel abonnement utilisant l'ancien bran· 
chement qu'autant que le nouvel abonné accepte de 
payer, jusqu'à concurrence de [a valeur dudit bran
chement, les sommes qui resteraient dues par l'an· 
cien abonné et les frais de remise en état. 

Dans le caS de pose de nouvelles oonduites publiques 
ou de modifications à celles existantes, les travau~ 
nécessaires pour déplacer la prise d'eau sont exécutés 
d'office par l'administratk>n sans frais pour l'abonné, 
mais celui.ci ne peut eXIger la remise des matériaux 
qui deviendraient dlsponibles de ce fait. 

CHAPITRE IV 

Alfr. 12. - IncJdenis de service. 
Les abonnés n'ont droit il aucune indemnité pour 

les 	 variations de pression, la présence de l'air dans 

• 
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les co!lduilis, les arrêts d'eau momentanés prévus 
ou imprévus; 

Il en est de même pour les interruptions de ~r· 
vice résultant soit de la sécheresse, soit de réparation 
aux conduits d'adduction ou de distribution, robinets, 
pompes, ou réservoirs, J;ojt de l'insuffisance du débit 
des captages d'alimentation, sOit de l'exécu!Lon des 
travaux sous les Y'Oies publiques empruntées par les 
oonduitœ. 

Cependant, pour les abonnements à usages indus
triels, SI le c'liômage dure plus de dix jours oonsécutifs, 
le minimum de consommation portée à la police est 
réœtit au prorata de la durée de l'arrêté du service de 
l'eau. 

ART_ 13. - Responsabilités des abonMmenh. 
Les abonnements étant la propriété des abonnés, 

!leUx.ci en assument vis-à-vis des tI'ers et du Territoire 
la responsabilité et les ,charges des droits communs, 
l'admin.i!!tration gardant de son côté la responsabilité 
des travaux d'établissement et d'entretien qu'elle a 
exécutés. 

Les abonnés restent seuls responsables envers les 
tiers de I()us dommages, de quelque nature qu'ils 
!!Oient, auxquels l'établissement et l'existence des ins
tallations faites dans l'intérieur des immeubles des
servis pourraient donner lieu. . 

,Ils ont également à leur cbarge les consommations 
provenant des fuites, visibles ou non, ayant prise, 
après le compteur, sur la canalisation intér4·eure. 

CHAPITRE V 

Mesures d'ordre et de poUce. 

AIlT. 14. - AbuS. 

II est interdit aux abonnés de laisser perdre inuti
lement l'eau mise à leur disposition et de l'employer, 
sauf dans le cas d'incendie, à d'autres usages que 
ceux lncliqtiés à leur police. 

ART. 15. - Interdiction de céder de l'eau.. 
Il est interdi't aux abonnés de laisser sur leurs con

duites aucune prise d'eau des tiers. 
L'eau livrée aux abonnés ne peut faire l'objet 

d'aucun rommer<le. Elle leur est livrée à la oondition 
expresse de n'en disposer q"" pour leur usage per
liOnnel. ou, sans bénéfice, cel UI de leurs locataires. 

En Ce qui concerne plus spécialement les abonne
ments à usages industriels, il est stipulé que tout 
trafic de l'ofau entrainera, non seulement la réslliation 
de l'abonnement, mais le paiement par l'abonné, aux 
tarifs 'lisages oomestiques, de I()ute l'eau consommée 
pendant l'année en cours, sans préjudice de l'action 

,en dommages et Intérêts que l'administration pourrait 
lui Intenter pour la période antérieure. 

ART. 16. - Surveillance. 
L'administration se réscrvoe le droit de constater 

l'état et les indications des compteurs, et de visiter 
les installations intérieures pour s'assurer que l'eau 
n'est pas gaspillée ou empJ.oyée à d'autres emploIS 
que ceux indiqués aux polices d'abonnement. 

En cas d'opposition de la part d'un abonné, le 
service de l'eau peut être suspendu d'office, sans 
préjudice- de la résiliatoln d'office de l'abonnement, 
dans les conditions préVUes à l'article 9 c"-dessus_ 

CHAPITRE VI 

Taf'ifS - Conditions de palenrenJ. 

ART. 17. - TarifS_ 
1"} - Prix l1.e l'eOlJ conSommée: 
ft) - Pour les abonnements à usages domestiquell : 

Trente cinq francs (35 frs.) par mètre cube. 
IJ) Pour les abonnements à usages industriels: 

Trente cinq francs (35 frs.) par mètre cube pour 
les cent (100) premiers mètres cubes : Vingt huit 
francs (28 frs.) le mètre cube pour le surplus_ 
. c) - Pour les besoins municipaux de Lomé et 

Agouévé; Quinze francs (15 frs.) le mètre cube. 
2» - l'rniB l1.e prf!mier établissement des branche. 

mentS. 
Ces frais sont payables d'avance à la caisse de 

l'agence intennédiaire des Travaux PuJ?lics sur pré
sentation d'un devis estimatif établi par l'adminis
tration. A la fin des travaux un devis définitif oom
portant I()utes les dépenses plus une majoration de 
25% pour frais généraux est étabh ef donnera lieu 
soit au paiement &Oit au remboursement de la diffé· 
'l'ence entre le montant définitif et le devis estimatif 
initial. ' 

~) - Redcvt1ltCe' pOIU entretien des brancltemenh_ 
La redevanœ ann~le pour entretien des 'branche

ments est fixée par mètre Ilnéairede branchement: 
- Diamètre égal ou inférieur à .15 m/ro: 15 frs. 

avec minimum de perception de 300 francs. 
- Diamètre de 20 m/m: 20 francs avec minimum 

de perception de 400 francs. 
- Diamètre de 27 à 30 m/m: 25 fm. avec minimum 

de perception de 500 francs. 
Diamètre de 40 m/m: 30 fm. avec minimum 

de perception de 600 francs. 
- Diamètre de 60 m/m: 40 fm. avec minimum 

de perception de SOO francs. 
- Diamètre de 80 m/m : 50 frs. ave.c minimum 

de perception de 1.000 francs. 
Diamètre de 100 et au·dessus: 75 fm. avec 

minimum de perception de 1.500 francs. ' 
Les redevances d'entretien d'un branchement ne Olm

prennent pas les frais de réparations qui ne seraient pas 
la oonséquence du fonctionnement ou de l'usage DOnnai 
de; installations. Ces derniers fraIS sont à la cbllJ'ge 
de l'abonné. 

Il en est de même de l'entretien des matériaux ou 
appareils autres que ceux spéofiés à l'article 4 et au 
parag. 2 ci-dessus, et notamment les tuyaux en fonte 
ou en fer si le branchement en comporte. 

4'» - Location et entrefiel! 11.e~ compteurs. 
La redevance annueUe de location et d'entretien 

des compteurs est fixée oomme suit: 
Compteur à tubulure de 12 m/m et au-OOh'US, soit 

pOUl' une consommation égale iJU inférieure à 400 m3 : 
Cinq cents francs (500 m.). , 
• 
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Compteur à tubulure de 15 m/m; soit pour une· 
'consommation rom prise entre 401 et 550 m:;.: Sept 

cent cinquante francs - (750 frs.). 
Oompteur à tubulure de 20 m/m. soit pour une 

consommation oomprise entre 551 et 750 m). : Mille 
franes - (1.000 hs.). 

Oompteur à tubulure de 30 m/m, soit pour une 
consommation romprise entre 751 et 1.000 m3. : Deux 
mille francs (2.000 frs.). 

Oompteur à tubulure de 40 rn/m, soit pour une 
.consommation oomprlse entre 1.001 et 1.500 ml. : 
Trois mille francs (3.000 fes.). 

Oompteur à tubulure de 60 m/m. soit pour une 
oonsommation comprise entre 1.501 et 4.000 m3.: 
Cinq mll1e frana; (5.000 hs.). 

Oomptèur à tubulure de 80 rn/m. soit pour Une 
consommation comprise entre 4.001 et 8.000 m:;.: 

. Huit mille franes (8.000 hs.). 
Oompteur à tubulure de 100 rn/m, seit pour une. 

consommation supérieure à 8.001 m3.: Vingt mille 
francs (20.000 frs.). 

Même observation que pour la redevance JI> CI· 
dessus en ce qui concerne les frais de réparations qui 
ne seraient pas la <lonséquence du fonctionnement 
ou de l'usa~ IIOrmal des installations. 

SO) - Frals de f'érlficatkm des compteurs. 
Ces frais prévus à l'article 5, 8' alinéa sont dé· 

comptés romme il suit; 
Pour un oompteur à tubulure égal ou inférieur 

à 30 m/m: Quatre cents francs (400 frs.). 
Pour compteur à tubulure de 40 m/m: Six cents 

francs (600 frs.). 
Pour un oompteur à tubulure supérieur à 40 m/m : 

Huit cènts francs (800 frs.). 
CIO) - Fra/$ <te fer_iPre et ouverture des p,ises. 
Pour chaque ouverture ou fermeture du robinet 

de prise sur la conduite, il sera perçu un droit uuJ.que 
de 150 francs exigible d'avance et versé à la c.aisse 
de l'agence intermédiaire des Travaux Publics à Lomé. 

Ces frais ne sont perçus que dans le cas d'opéra
tions effectuées à la demande de l'abonné, ou opérées 
d'office en cas d'infraction aux prescriptions du, pré· 
sent règlement. . 

"fO) - Tall!es de. ferme/ure de prise par (lfJol/.llls 
reùvàataires • 

Il est appliqué une taxe de deux cent cinquante 
francs (250 'l'rS.) par fermeture pour retardataire du 
paiement des consommations d'eau et des travaux. 
Cette fermeture est effectuée un mois après la nob
ficatiOn du retard à l'abonné par lettre reootnlllllru:lée. 
~) - Enlèvement ou remise en pktc8 des camp

telVS. 
Pour chaque enlèvement ou remise en place des 

romptrons, il sera perçu un droit de Six cents francs 
(600 frs.) exigible d'avance. 
. 90) - TraWlll,lC divel'5. 

Les prix des travlIIIlx non prévus ci-dessus sont 
" 	dé~rmin.és de gré li gré entre l'administra1lon et 

l'abonné sur devis estimatif et payable avant tout 
rommencement des travaux:. 

ART. 18. - ProviSloll!;. 
'Les travaux de premier établissemen1 et tous autres 

travaux demandés par l'abonné ne sont exéeutés qu'a
près dépÔt d'une Ilrovision, à la caisse de l'agence 
intermédiaire des Travaux Publics de Lomé, égal 
au montant du devis estimatif établi au préalable et 
àccepté par l'abonné. 

ART. 19. - Paiel1Wnl.$. 

Les redevances d'entretien des branchements et les 
redevances de location et d'entretien des IlOIIIpteurs 
sont payables d'avance li la signature de la police, 
ou dès le premier janvier de l'année en cause. 11 en 
est de même des minima de consommation prévue 
à l'article 3 ci-dessus. 

Le..~ indications des comptt'Jlll"s sont relevées dans 
la dernière quinzaÎ'l1e de chaque trimestre, et les 
quantités d'eau consommée en sus des minima prévus 
à l'article l ci.dessus sont payabl'cs dans le premier 
mois dU trimlestre qui suit. 

Un relevé faisant connaltre les indications relevées 
à chaque passage trimestriel du vérificateur de l'admi· 
nistration est remis à chaque abonné. 

Si en raison de l'arrêt ou de la marche irrégulière 
de compteur, il est impossible de déduire la oon
sommation réelle de ses indications, les sommes dues 
par l'abonné sont décomptées sur la moyenne des 
tmis trimestres précédents. 

Tous les paiements doivent être. effectués à la 
caiSse de l'Agence Intermédiaire des Trsvaux PublicS 
de Lomé, dans les délais fixés par le présent règle
ment. 

A défaut, le service de l'eau sera suspendu un mois 
après mise en demeure par lettre reoommandée, sans 
préjudice de la résiliation de l'abonnement par appli
cation de l'article 9 ci·dessus et les actions de droit il. 
exercer contre l'abonné, 

ART. 20. - Règle_t. l1.e5 cont#i!Stations. 

En cas de contestations, l'abonné doit présenter 
sa réclamation à la SubdiviSIOn des Travaux Publics du 
sUd au plus tard dans un délai de quinze jourS il. 
dater de l'envoi d'lUI avis reoommandé émanant de 
cette Subdivision. 

A défaut d'accord amiable avec la SubdiviSIOn, 
l'abonné doit saisir le chef du service des Travaux 
Publics et des Mines dans un délai maximum d'un 
mois à dater de sa réclamation. 

Si l'abonné n'accepte pas la dédsion du Chef du 
Service des Travaux Publics et. des Mines, il peut se 
pourroir devant la juridictlOl1 oompétenle. Il dispose 
à cet effet d'un délai ma:xlmum d'un mois à dater de la 
notification de la décision précitée. 

II peut de même saisir la juridiction oompétente 
si le Chef du Service des Travaux Publics et des 
Mines n'a pas statué dans un délat de deux mois. 

Si la difficulté a pour objet une somme facturée. 
l'abonné 'doit préalablement à son pourvoi devant la 
juridiction compétente, verser la somme fixée par la 
décision du chef du service des Travaux publics et 
des' mines, et dont quittance lui est remise sous les 
réserves de droit il. son profit. 

• 
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Tous les délais impartis à l'abonné par le présent 
article doivent l'être sous peine de forclusion, 

CHAPITRE VII 
ClauSes diverses 

AI!T, 21. 	 Frti/ll dfI UmlNes el d'lIl1J18gfsll'emelli. 

Sont à la charge de l'abonné les frais de timbres 
et d'enregistrement de la police, et les frais de mise 
en demeure lorsqu'une mesure de ce genre doit être 
prise, 

ART. 22. 	 Mesures trOllSitoires. 

le maintien des prises communes actuellement exis
tantes pourra être Jolérée à titre provisoire et révo
cable, à la oondition expresse qu'lUl robine! d'arrêt, 
établi aux frais de chaque abo/Ulé, permette d'isoler 
la partie commune de son branchement. 

Toutefois, si la prise oommune a fait l'objet de 
plusieurs abounements domestiques contractés anté
rieurement au présent règlement par un même pro
priétaire, le robinet d'isolement ne sera pas exigé. 

ART. 23. -	 Cati Mn prévus. 
Dans tous les cas non prévus au présent règlement 

l'administration statuera, les llltéressés entendus. ' 
Elle fiX"ra notamment: 
1"} - les conditions spéciales à ~mposer lorsque 

b oonduite publique de distributiOn sur laquelle doit 
l!Ue faite la pr,ise aura été étabHe, en totalité OU en 
partie aux f~ desparticuhers riverains postérieure
ment au présént règlement. 
~}, ~ lœ conditions à imposer SI, à titre excep

tio/Ulel, il €!St consenti des abonnements comportants 
les prises sur les conduites autres que les conduites 
publiques de distributIOns. 

ART. 24. - Mcdif!càüon évenlolille au pré6e1tt 
règlentetit. 

Si le pr~t règlement est modifié, les modifications 
ne peuvent entrer en vigueur qu'à la date du pre
mier janvter, après avoir été portées, au moins trois 
mois à 'l'avance, 'à la connaIssance des abonnés par la 
\'Oie du Journal Officiel qUI aurait, dans ce cas, le 
droit de résilier 1eurs abonnements au premier janvier 
t'Omlidéré. quelle que soit du reste la durée de Ces 
abounements. 

ART. 25. - AlNogatlon deS m'filés 588fTP. ÔlI 
24 MvenWr~ 1944 et )7()"49fTP. au 4 mai 1949, 

les arrêtés II'" 58S/TP, du 24 novembre 1949 
et 37o.49jTP. du 4 mai 1949 portant fixation du 
prix de vente de !'@au et des abonnements à l'eau 
dans la ville de Lomé sont abrogés. 

ART. 26. - ExécaiV»t da préSant règleltMlli. 
l'ingénieur des Travàux Publks des côlonles. Chef 

de la Subdivision des Travaux Publics du Sud,' est 
dtargé de l'exécution, du présent règlement, qUI en
trera ill1lJ1édia~t en Vigueur pour les 'abonnements 

.S&?!5 

nouveaux et dont les dispositions seront appliquées 
à p'~~ir du 1er janvier 1951 à tous les abonnements 
anténeurs. 

ART. 27. - le présent arrêté sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

lomé, le 20 septembre 195O, 
V. DIoo. 

Vlllo 4. 'ok.di 

ARRETE No 749-5O/TP, tJu 20 septemlNe 1950. 

lE OOUVEI!NEUR DES COLONIES, 

OF~ DI! LA uo- D'IION!mJIIt, 


"COMMISSAIRE DI! LA RepUBLIQUE 1\.U T 000 ~. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant lOI attributi01lS 
et les pouVOlt. du OomllllSSaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 3 janvrer 1946 portant réorgalllsatiOn 
admutlstratl1re du TerritOIre du Togo et création d'_blées 
représentatJves ; 

Vu le décret n<\ 4()'2378 du 25 oclObr<! 1946 portant créatIon 
d'u,", Assemblée Représentative au Togo; 

Vu 1. délibération nU 31/5U du 19 avnl 195!) de la Oommis
son P<!rmaneni<' de l'Assemblée Représentattve du Togo ap
prouvant le plan d'urbantsme de la ville de Sokodé; 

Le Con~11 Privé entendu; 

ARRETE: 

AI!TICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération nQ 31/5O ilu 19 avril 1950 par laqnelle 
la Commission Permanente de l'Assemblée Repré
sentative du Togo approuve le plan d'urbanisme de la 
ville de Sokodé. 

ART. 2. le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin ~era. 

lomé, le 20 	septembre 1950. 
V.OIOO, 

DEliBERATION Na 31.5O approuvant le plt11J d'ur
b(IlÙSme rte la ville de SOkodé, 

l'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 janvi<r 194ô portant réorganISation 
adrnil\istrati"" du territoire du Togo; 

Vu le déeret du 25 octobre 194ô portant creation d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant oonformément aux dlsposlmns de l'Article 34 
(paragraphe 24) du Décret du 25 oc!Obr<! 1946, portant 
création d'une A_mblée Représentative; 

Vu l'a'IlS exprImé: par la Commission dœ: Grands Travaux 
de l'Assemblée Représentattve du Togo Ion< de sa 1ourn6e 

• d"". le Mord en octobre 1949; 
A adopté da.ns sa séance du 19 .vrU 1950, ICI! dispositions 

dont la teneur suit : 


